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UN CHAPITRE DE L'HISTOIRE MILITAIRE BERNOISE

Proces-verbal de la seance du CC. du 2 Juin 1706

Mes Hauts et Tres Honores Seigneurs,

Vous avez entendu ce matin meme sur le sujet a
l'ordre du jour les rapports ecrits et oraux et les

preavis sur l'affaire penale de MM. les officiers et
autres personnesdontle crime et les responsabilites
resultent d'enrölements militaires entrepris contre
nos Ordonnances et Defenses Souveraines.

La relation en a ete deja presentee le 10 Decembre
1705 avec details devant le Conseil des Deux-Cents.
II en resulte que de l'annee 1700 ä 1701 ainsi dans
l'espace d'une annee environ, outre les 383 hommes
que Vos Excellences permirent de recruter en vertu
de Capitulations et qui furent conduits de ce pays
dans les services militaires franpais et hollandais,
un nombre de quelques cents hommes ont ete
enröles et des lors soumis ä une enquete.

Le plus grand nombre des accuses ont etetrouves
coupables, ont ete atteints et punis.

Maintenant nous continuerons de discuter cette
affaire, et avons a decider d'abord si les parents
par alliance de M. le Lieutenant - Colonel de
Graffenried, bien que ce dernier soit decede, doivent
sortir de la salle ou non.

La dessus, apres un tour de consultation ä la
ronde, oü des opinions opposees se flrent jour, il
fut decide presque a l'unanimite que les parents de
M. le Lieutenant-Colonel de Graffenried, qui se sont
dejä retires, ne doiventpas assisterä la deliberation,

1 Staatskanzley Bern. Hollandbueh A. p. 1001 et suivantes.
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mais doivent rester dehors, parce que dejä avant
son deces, cet offlcier avait ete place dans la cate-

gorie de ceux qu'on avait trouves en faute et

passibles d'une peine que le Gonseil est maintenant
dans robligation d'appliquer.

On agite ensuite la question de savoir si les cou-
pables seront attei'nts par une punition corporelle
ou par une amende.

Les uns estimentqu'en se tenant auxOrdonnances
il faut appliquer une peine corporelle; une autre
opinion vise des peines pecuniaires. La votation a

lieu au moyen de deux bulletins de m6me couleur,
portant les mots Leibstraf sur Tun, Geldstraf sur
l'autre.

Les urnes (Trucken) portent les memes etiquettes
collees, et le scrutin, derriere le rideau, decide que
l'amende l'emporte sur l'autre systeme.

II s'agit ensuite de decider de quelle somme les

transgresseurs seront atteints pour chaque homme ;

il est resolu ä l'unanimite d'un vote ä main levee

que le Bourgeois de Berne qui a enrole pour une
Compagnie avouee devra payer par tete vingt ecus
ä 30 batz.

Trois opinions s'etant Olevees pour que les
Vassaux ou Sujets qui ont enrole pour des com-
pagnies non avouees (tranches) soient punis,
mulctes, de 25, 30 ou 35 thalers, on vote au scrutin
secret, chaque urne etant dösigneepar une etiquette
speciale.

Et il est decide que la punition des Vassaux
et des Sujets sera de 25 ecus par tote. De cette
facon, on mesure une difference entre les crimes
de chacun, et la sentence se presente de la fa<jon
suivante:
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M. le Colonel Gabriel May, du Regiment Tscharner,
pour 15 homme, 300 thalers. (En marge: a page).

M. le Lieut.-Colonel de Graffenried, dans le mdme
Regiment, pour 21 hommes, 420 th. (a page).

M. le Major d'Erlach, dans le müme Regiment,
pour 17 hommes, 340 th.

M. le Lieutenant-Colonel May, du Regiment de

Sacconay, pour 6 hommes, 120 th.
M. le Cap. Charles de Bonstetten, du meme

Regiment, pour 4 hommes, 80 th.
M. le Colonel Vincent Stürler, dans l'ancien Regiment

Montmollin, pour 26 hommes, 520 th. (a page).
M. le Cap. Jaques-Frangois de Goumoens, du

mOme Regiment, pour 17 hommes, 340 th. (a page).
M. le Cap. Samuel Tscharner, qui a commande

une Compagnie Muralt, pour 18 hommes, 360 th.
Le Lieutenant Davel', de Cully, dans le Regiment

de Sacconay, pour 10 hommes, 250 th. (a page).
M. le Cap. des Huttins, de Rolle, qui commande

la Compagnie du Rosay dans l'ancien Regiment
Montmollin, maintenant Stürler, pour 17 hommes,
425 th.

Le Capitaine d'Aubonne, qui commande une
Compagnie tranche au service frangais, pour 3 hommes,

75 th.
Le baron de La Sarraz, qui a enröle 5 hommes

pour le Colonel Stürler, 100 th. (a page).
M. Schmalz, ancien Lieutenant du Regiment

Montmollin, pour 2 hommes, 40 th.

1 Davel, comme Capitaine-Lieutenant de la Compagnie Colonelle,
avait era pouvoir enröler, et böneficier de la prime consentie par les
Etats-Generaux. — Le proces verbal ne le gratifle d'aucune designation
honorifique. — Y a-t-il relation entre cette amende et la dette qne LL. EE.
luiremettent en 1712
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M. le Brigadier de Villars Chandieu', au service
francais, pour 31 hommes, 775 th. (a paye).

Le Cap. de Beausobre, au meme service, pour
2 hommes, 50 th.

Le Capitaine de Bettens, dans le rndme service,
pour 5 hommes, 100 th. parce qu'il est bourgeois.

(a paye).
Le Capitaine Baillif, dans le meme service, pour

8 hommes, 200 th.
Le Capitaine Grivel, dans le meme service, pour

3 hommes, 75 th.
Le Lieut.-Colonel de Corcelles, au service de

Hollande, pour 1 homme, 25 th.
On appliquera les mOmes peines sur le meme

pied ä ceux qui n'auront enrole qu'un homme et
qui ne sont pas encore, compris dans cette liste,
ä moins que l'uirou l'autre ne puisse s'excuser suffl-
samment de sa laute, et obtenir liberation de sa

peine.
II est entendu que chacun doit acquitter cette

douce (mild) punition avant la St-Martin prochaine
entre les mains du Zeugherr Dübelbass en argent
sonnant; s'il y manque, il sera declard indigne de
cette grace particuliere et perdra par le fait son
Bürger und Landrecht. II ne devra trouver acces
aupres de personne.

Ces sentences seront notifiees ä chaque coupable,
en son absence ä-ses parents dans leur domicile,
par les soins de la Commission d'enqu6te, avec.cette
explication, que si l'un ou l'autre des coupables
preferait la perte de ses Bürger und Landrecht au
payement de Tarnende, LL. EE. saisiraient leurs

1 Les effets retroaclifs de l'enquele porterent bien des annees en
arriere, car M. de Villars Chandieu avait quitte le service vers 1701,
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biens au pays jusqu'ä concurrence du montant
integral de Tarnende.

A St-Martin prochain, rapport sera fait ä Leurs
Seigneuries pour savoir si tout est bien rentre ou
non, afln que dans l'eventualite d'une execution
incomplete LL. SS. puissent agir plus outre.

L'addition produit 4620 Ecus, qui seront percus
par les soins du Zeugherr Dübelbass et des membres
de la Commission.

Ceux-ci payeront d'abord le Memoire ä presenter
de Monsieur leTresorier allemand de Wattwyl pour
frais d'enquete, voyage des temoins, etc.

Le reste sera applique jusqu'ä concurrence de
4000 ecus ä la construction d'un nouvel Hopital
projete, ou ä l'amelioration de l'Hopital de L'Isle
ce qui depassera 4000 th. sera reparti entre les
membres de la Commission et la Chancellerie
en prelevant d'abord 100 thalers pour le Secretaire
Wild.

Actum Coram Ducentis, 2 Juni 1706.

Kanzley Bern.
(Pour traduction litterale, atteste: Dr Ch. Marcel, Paris).

EXPOSITION HtRALDIQUE

Au mois d'octobre 1892, ä l'occasion de sa premiere assem-
blee generale, la Societe snisse d'heraldique avait organise
ä Neuchätel, dans nne des salles du mdsee historique, une
exposition heraldique. Cette tentative, sans precedent en
Suisse, fut couronnee de succes, aussi la societe decida de
la renouveler k Yverdon en 1894 ; M. M. Du Bois se chargea

1 Pour frapper fort et faire accepter les grosses amendes, Berne les
appliqaait systematiquement ä des ceuvres d'utilite publique, jadis a la
construction de l'eglise St-Vincent, de la plateforme.
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